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PRESENTATION APD 

OBJET  : EGLISE DE L’ASSOMPTION – COMMUNE LE TEIL  

 

Description du projetant 

Suite au séisme de novembre 2019, l’église Notre Dame de l’Assomption sur la commune du 

Teil est endommagé fortement. La mairie décide de reconstruire un nouveau lieu de culte sur 

un terrain voisin de l’ancienne église. 

Le nouveau bâtiment propose une volumétrie simple avec une acrotère de +9,00m de hauteur 

qui s’insère respectueusement dans les gabarits en R+1 ou R+2 des immeubles d’habitation 

qui forment le front de la place Jean Macé à l’Est et de la rue de la République à l’Ouest. La 

toiture est plate et invisible depuis l’extérieur car délimitée par un acrotère d’environ 1m50 

de hauteur. 

 

La façade sera construite en pierre massive noyée dans un béton dite mémoriel avec des 

pierres provenant de l’ancienne église ainsi que l’intégration en partie haute des tuiles 

également provenant de l’ancienne église dans ce même mur. 
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Le clocher, élément surplombant la Place Jean Macé avec ses 21 m de hauteur sera construit 

en charpente bois de chêne ainsi qu’une façade en poutres bois dans l’angle Sud-Est afin de 

former signal dans la ville.  

Le terrain étant situé partiellement dans une zone mentionnée dans le PPRI, le premier 

plancher sera réalisé au-dessus du niveau du terrain naturel et tout point du plan intérieur 

sera situé au-dessus du niveau du terrain naturel.   

 

Le terrain dans son état initial est un terrain situé en centre-bourg du Teil et bâti pour partie 

par un garage automobile en structure métallique. Ce garage automobile sera démoli dans le 

cadre du dossier n°PD 07319 23 C0007 et remplacé par le bâtiment de l’Église. La petite 

partie enherbée restera non bâtie et sera remplacée par un jardin planté ainsi que deux places 

de stationnement. Le mur de clôture existant à l’Ouest du jardin sera rabaissé à 50cm.  

 

 

Traitement des limites et accès 

Sur les façades Est et Ouest du terrain, les limites sont pour partie constituées par le bâti lui-

même. Sur la frange Sud le long de la rue de l’Église et jusqu’à la place Jean Macé, la limite est 

traitée par une rampe horizontale (pente 0%) et un emmarchement totalement accessible au 

public et en lien avec l’espace public. La partie Nord de l’espace bâti est construite en limite de 

parcelle. 

Sur la partie « jardin » du projet, la limite Ouest est traitée par le rabaissement du mur de 

clôture en pierre à 50cm de hauteur. La limite Nord est délimitée par un bâtiment voisin en 

R+1, et la limite Est est délimitée pour partie par un édicule RDC situé dans le jardin d’une 

habitation. Ces deux limites sont non modifiées dans le cadre du projet. Enfin, un accès voiture 

est ménagé d’Est en Ouest sur la partie Nord du terrain, afin de créer un lien entre la ruelle et 

la maison paroissiale située sur la parcelle BD 000 615. Cet accès sera toutefois privé et 

séparé de la ruelle par une chaînette.  

 

Les accès au bâtiment sont de plusieurs natures : tout d’abord un accès véhicule privé par la 

ruelle Ouest jusqu’aux places de stationnement au Nord du jardin. De ces places on peut 

accéder au bâtiment par un accès privé piéton en façade Nord. 

Ensuite deux accès piétons situés 1/ sur la place Jean Macé pour l’accès principal (via 

l’emmarchement ou bien via la rampe horizontale) et 2/ dans l’angle Sud-Ouest pour l’accès 

secondaire ou « technique ». 
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Matériaux et aspect des constructions 

L’ensemble des façades du bâtiment visibles depuis l’espace public sera traité par un « béton 

mémoriel » agrégeant dans un liant minéral les produits de la démolition de l’ancienne église : 

morceaux de pierre de taille, de pierres tout-venant et de tuiles de terre cuite anciennes. Ainsi, 

ces façades arboreront des teintes minérales situées entre le beige, le gris et certaines 

nuances d’ocre ou de rouge pour les bouts de tuiles. 

Les linteaux situés au dessus des menuiseries seront en béton lisse de teinte gris clair. 

Les menuiseries incrustées dans la façade seront en chêne massif non peint.  

Les rives et acrotères seront en aluminium laqué teinte RAL 7044.  

La toiture sera traitée en toiture plate par un goudron de type Broof de teinte sombre.  

La rampe et l’emmarchement sur l’espace public seront en béton lisse de teinte gris clair.  

Le muret maçonné existant du jardin sera rabaissé et donc en pierre massif comme d’origine. 

Le clocher sera quant à lui traité en chêne massif. La structure primaire sera constitué de 

grosses sections et les « façades » du clocher seront constituées de sections plus fines de 

chêne massif également. 

Les cloches seront également récupérées lors de la déconstruction de l’église historique.  

 

 

 

 

Jardin et paysage 
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Le jardin situé au Nord sera traité au sol par des surfaces engazonnées ponctuées de pas 

japonais en pierres de récupération ainsi que d’un cheminement minéral en revêtement 

stabilisé. Les bordures seront traitées en fer plats de teinte gris sombre. Le mobilier sera en 

pierres de récupération également.  

Au Nord seront créés deux places de stationnement ainsi qu’un espace de manœuvre et 

d’accès à la paroisse en revêtement stabilisé à la chaux.  

Les plantations seront de deux natures : des massifs avec plantation de haies variées 

(arbustes adaptés au climat type cystes, buis...) sur les limites du jardin ainsi qu’au centre un 

massif de trois arbres tiges parmi figuiers, chênes verts ou oliviers.  

 

 

Stationnement 

Deux places de stationnement aux normes PMR sont créées au Nord du terrain et seront 

accessibles depuis la ruelle à l’Ouest. De nombreuses places de stationnements publics se 

trouvent en proximité du projet. 

 

 

Accessibilité PMR et sécurité incendie 

L’ensemble des exigences d’accessibilité PMR seront respectées et sont détaillées dans la 

notice dédiée (PC39). L’accès PMR à l’intérieur du bâtiment se fait depuis la rampe 

horizontale (pente 0 %) en béton lisse située le long de la façade Sud du bâtiment. 

L’ensemble des exigences relatives à la sécurité incendie seront respectées. 

 

 

Réseaux 

L’écoulement des eaux pluviales de la toiture sera effectué dans le réseau collecteur via des 

descentes EP situées en façade Nord. Les eaux pluviales tombant sur le jardin et le 

stationnement s’écouleront par la pente naturelle vers les zones perméables végétalisées. 

Les eaux usées seront déversées dans le réseau d’assainissement collectif communal. 

Les alimentations électriques seront réalisées en souterrain et invisibles depuis l’espace 

public. 

Le bâtiment sera raccordé au gaz de ville ainsi qu’au réseau public d’alimentation en eau 

potable.  
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Plan APD : 
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Budget : 


